
Tous ces discours sont vrais, mais on oublie, ce faisant, que l'on tient de 
la sorte le langage de l'intérêt national. Et c'est là le troisième paradoxe de 
notre politique, car la ligne ferme et dure, comme certains neutres l'ont 
compris, et comme certains pays dits engagés l'ont aussi découvert, ne se 
prête guère à la compromission. En tentant de ménager la chèvre et le chou, 
c'est-à-dire en étant contre la prolifération tout en acceptant le risque de 
collaborer avec des pays qui n'ont pas ratifié le traité de 1968, on continuera 
à n'en pas douter à retirer son épingle du jeu, mais le réveil sera sans doute 
beaucoup plus brutal qu'en 1974 lorsqu'un pays choisira dans l'avenir, s'il le 
choisit, de s'engager dans la voie nucléaire. 

Il est probable que le langage de l'intérêt national ou de la politique dite 
«réaliste» implique également une certaine responsabilité de la part des 
autorités politiques d'informer la population canadienne de la véritable 
dimension des enjeux. Il y a un écart considérable entre ce que nous disons 
et faisons aujourd'hui et l'image que se fait le public canadien de ce que nous 
disons et faisons. Si nous tenons désormais un langage réaliste, c'est peut-
être que le Canada n'est plus après tout, sur le plan économique, le petit 
pays qu'il prétendait être il y a quelques années encore. 

Les exigences canadiennes 
en matière de contrôle 

En décembre 1974, soit sept mois après l'essai nucléaire indien, le 
gouvernement canadien annonçait par la bouche de son ministre de l'Ener-
gie, des Mines et des Ressources, monsieur Donald MacDonald, que les 
garanties dont serait désormais assortie l'aide canadienne en matière s'ap-
pliqueraient non seulement aux matières fissiles exportées, mais aussi à tout 
l'équipement et à la technologie nucléaire d'origine canadienne. On réali-
sait ainsi le tour de force de se donner tout à la fois bonne conscience et 
d'éviter que la technologie fournie puisse servir à la fabrication d'autres 
réacteurs autochtones qui seraient issus de la technologie canadienne. On 
sait par exemple que l'Inde est en train de construire un réacteur nucléaire 
qui est une copie conforme du réacteur RAPP. 

Les contrôles demandés par le Canada sont ainsi beaucoup plus sévères 
parce que plus englobants, que ceux appliqués par l'AIEA. Quelle que soit 
la sévérité des contrôles imposés, il est bien évident que le Canada ne 
pouvait cependant échapper de la sorte au reproche qu'on lui faisait de 
poursuivre sa coopération nucléaire avec des pays dont la ratification du 
traité sur la non-prolifération était loin d'être chose acquise. On profita 
donc de la Conférence sur l'examen du traité de non-prolifération, tenue en 
mai 1975, pour donner un second tour de vis à la politique canadienne en 
matière de coopération nucléaire. 

Le ministre des Affaires extérieures, M.A. MacEachen, déclara à cette 
occasion qu'à l'avenir «les engagements d'aide publique bilatérale du Ca-
nada destinés à financer les projets nucléaires seront réservés aux pays 
membres du traité sur la non-prolifération des armes nucléaires». De plus, 
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